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Le projet Musto, un manque de vision du 
développement urbain dans Ahuntsic‐Cartierville





(1) Qualité de vie à court et à long terme vs. type d’immeuble et 
densité de population prévus

(2) Recours répété à la dérogation du règlement d’urbanisme 
dans les projets de développement des grands terrains vacants 

(3) Rôle des promoteurs dans la planification et le 
développement urbains 

(4) Planification environnementale intégrée : Milieux bâtis et 
Espaces verts

Plan de la présentation



1- Mixité du milieu bâti: variété d’habitations  

2- Organisation spatiale des bâtiments :

- Dégagement dans l’axe Nord-Sud ( dôme de la prison)
- Gradient de hauteur des édifices Ouest - Est  (2-3 à 6 étages)

3- Densifier tout en réduisant les îlots de chaleur – Construction verte 
du milieu bâti

4- Densifier de façon raisonnable  ≠ 932 logements sur 4 ha  (densité
pouvant varier de 233/ha à 700/ha)

(1) Qualité de vie à court et à long terme…..



Rue Henri‐Julien, Montréal

New Providence, Londres



Loblaws

(2) Recours répété à la dérogation du règlement d’urbanisme 
dans les projets de développement des grands terrains vacants…



L’exception (les mesures de dérogation) devient‐elle la 
règle et le règlement devient‐il  l’exception quant il s’agit 
de grands projets tels que celui qui nous est proposé. 

Un recours fréquent à la dérogation pose directement le 
bienfondé du rôle fonctionnel des plans d’urbanisme. 

Atteinte à la crédibilité des services municipaux et par 
ricochet des élus est atteinte. 



1- Une critique facile quant à ce projet est de s’en prendre à son 
promoteur. 

2-Pourtant, on ne peut pas s’attendre à ce que les promoteurs aient une 
vision à long terme de la planification urbaine dans le souci de la 
qualité de vie des résidents. 

3- Les promoteurs sont centrés sur leurs projets et non sur le bien 
commun des municipalités. 

4- C’est à la ville et à ses services municipaux qu’incombe cette 
responsabilité. 

5- L’expérience des grands chantiers dans notre quartier a souvent fait 
fi de la règlementation et des plans d’urbanisme, ce qui érode la 
confiance du citoyen envers sa ville et ses élus. 

(3) Rôle des promoteurs dans la planification 
et le développement urbains….



1- Espace vert de 0,4 ha, enclavé par les tours d’habitation. 

2- Accès restreint pour l’ensemble des résidents du quartier et superficie 
est nettement trop faible pour la densité de population prévue. 

3- Autres parcs voisins : Saint-André-Apôtre (3 ha), Saint-Benoît (6 ha) 
et Ahuntsic (14 ha) sont nettement plus grands. 

4- Le parc prévu pourrait donc être plus grand et ouvert à l’ensemble 
des résidents du quartier s’il était relocalisé sur le boulevard d’Henri 
Bourassa dans un axe Nord – Sud, créant ainsi une fenêtre verte sur 
le quartier, comme c’est le cas pour le parc Saint-André-Apôtre. 

(4) Planification environnementale intégrée : 
Milieux bâtis et Espaces verts…..



Rôle fonctionnel du parc comme espace vert  
(d’autres intervenants ont souligné les besoins en 
infrastructures sportives et récréatives)

Rôle fonctionnel dans la trame verte du PMAD

(4) Planification environnementale intégrée : 
Milieux bâtis et Espaces verts…..
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1- Constructions proposées dérogent de façon démesurée au règlement et au plan 
d’urbanisme. 

2- Manque de vision intégrée de l’aménagement du quartier par rapport au tissu 
urbain déjà en place. 

33-- Peu innovant en matiPeu innovant en matièère dre d’’architecture verte et environnementalearchitecture verte et environnementale. 

44-- Qui donne le ton Qui donne le ton àà la planification du territoire? Les promoteurs ou la ville ?la planification du territoire? Les promoteurs ou la ville ?

55-- Que faitQue fait--on de lon de l’’expertise et des ressources des 4 universitexpertise et des ressources des 4 universitéés en matis en matièère de re de 
planification et dplanification et d’’urbanisme?urbanisme?

66-- La ville et lLa ville et l’’arrondissement doivent faire beaucoup mieux en matiarrondissement doivent faire beaucoup mieux en matièère de re de 
ddééveloppement urbain viable veloppement urbain viable –– une obligation de rune obligation de réésultat!sultat!

Les citoyens de l’arrondissement Ahuntsic-Cartierville et 
de Montréal méritent mieux….

En résumé….



1- Moratoire sur le développement du site 

2- PPU

3- Sollicitation de l’expertise des institutions académiques dans 
l’innovation des grands projets d’urbanisme
(pas seulement au centre-ville…)

4- Raffermir le lien entre le milieu bâti et l’environnement 
terrestre – aménagement de zones tampon végétales pour les 
résidents de la rue Tanguay

5- Arrimage avec le PMAD – Contribution d’un projet de cette 
taille à la Trame verte et aux objectifs d’adaptation aux 
changements climatiques.

RecommandationsRecommandations


